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Pouvoir organisateur du SSM 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie décrétale : 

« Art. 541. 

(…) 

Le pouvoir organisateur qui introduit la demande d’agrément est responsable de la définition du 

projet de service de santé mentale et de son établissement ». 

« Art. 558. 

Le pouvoir organisateur du service de santé mentale engage le personnel destiné à assurer ces 

fonctions sous contrat de travail ou sous statut ou conclut des conventions de collaboration avec des 

prestataires de soins indépendants. 

Il détermine la durée des prestations des membres de l’équipe et désigne celui à qui il confie la 

direction administrative ainsi que la direction thérapeutique du service de santé mentale. 

Il soumet, à l’approbation du Gouvernement, selon les modalités qu’il détermine, toute modification 

survenue, préalablement oud ans le mois de son application, dans la composition du personnel 

subsidié. 

Art. 559. 

Le pouvoir organisateur du service de santé mentale respecte la liberté thérapeutique des membres 

de l’équipe. 

Ces derniers sont tenus au secret professionnel. 

Art. 560. 

§ 1er. Sous l’autorité du pouvoir organisateur, le membre du service de santé mentale en charge de la 

direction administrative, ci-après désigné sous le terme de « directeur administratif », est 

responsable de la bonne organisation et de la mise en place du projet de service de santé mentale, 

de la coordination administrative et technique, de l’application du règlement de travail et de 

l’encadrement du personnel. 

Il garantit la conformité du fonctionnement du service de santé mentale aux prescriptions légales et 

réglementaires. 

Sans préjudice d’autres dispositions adoptées par le pouvoir organisateur et notifiées au 

Gouvernement wallon, il est l’interlocuteur du pouvoir organisateur à l’égard de ceux-ci. 

(…) ». 

« Art. 583. 

§ 1er. Le service de santé mentale est assisté par un conseil d’avis, ci-après désigné sous le terme de  

« conseil », composé de : 

1° trois représentants du pouvoir organisateur ; 

2° trois représentants de l’équipe, dont chacun relève d’une fonction différente. 

§ 2. Le conseil se réunit au moins une fois par semestre, sous la présidence d’un des représentants 

du pouvoir organisateur, qui a voix prépondérante en cas d’égalité des voix. 

Le conseil désigne la personne qui assure le secrétariat et la rédaction des procès-verbaux. 
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Ceux-ci sont conservés durant cinq ans et mis à la disposition du Gouvernement wallon à leur 

demande. 

Lorsque le directeur administratif n’est pas désigné comme représentant du pouvoir organisateur, il 

est convié aux assemblées du conseil. 

Art. 584. 

Le conseil organise la concertation entre le pouvoir organisateur et l’équipe du service de santé 

mentale. 

La concertation porte au moins sur : 

– le règlement d’ordre intérieur qui comporte notamment les modalités et la périodicité de 

désignation des membres du conseil et une procédure de convocation en cas d’urgence ; 

– le projet de service de santé mentale ; 

– la désignation des médecins ou la détermination des mesures compensatoires en cas de 

demande de dérogation au minimum des prestations visée à l’article 619, § 2 ; 

– la désignation des membres de l’équipe et de la direction administrative ; 

– les besoins, l’engagement de personnel et la conclusion des conventions avec les prestataires 

de soins indépendants ; 

– les besoins en locaux et en équipement ; 

– les conventions liées aux missions du service de santé mentale et au fonctionnement en 

réseau ; 

– le budget ; 

– le compte d’exploitation ; 

– l’affectation des recettes ; 

– l’évaluation des activités du service de santé mentale. 

Les décisions du pouvoir organisateur sont motivées lorsqu’elles s’écartent de l’avis rendu par le 

conseil, et, dans tous les cas, portées à la connaissance de celui-ci. » 

« Art. 600. 

§ 1er. La demande d’agrément est introduite par le pouvoir organisateur du service de santé mentale 

auprès du Gouvernement. 

Elle porte sur l’organisation d’un service de santé mentale et, le cas échéant, d’une initiative 

spécifique ou d’un club thérapeutique. 

Pour l’introduction d’une demande portant sur le développement d’une initiative spécifique ou d’un 

club thérapeutique, le service de santé mentale doit avoir été agréé préalablement. 

Le Gouvernement fixe les conditions de recevabilité de la demande, la composition du dossier et la 

procédure de demande d’agrément. 

Le dossier comporte au moins : 

– l’identification du pouvoir organisateur ; 

– le projet de service de santé mentale. » 

« Art. 601. 

L’agrément est accordé pour un service de santé mentale et, le cas échéant, une initiative spécifique 

ou un club thérapeutique, pour une durée indéterminée par le Gouvernement, dès lors qu’il est 
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constaté que les conditions d’agrément sont respectées ou, pour celles qui ne peuvent l’être 

qu’après obtention de l’agrément, font l’objet d’un engagement à être respectées dans le chef du 

pouvoir organisateur, dans un délai fixé par le Gouvernement. 

Les obligations qui doivent être remplies au moment de la demande d’agrément, sont : 

– la forme juridique du pouvoir organisateur ; 

– l’établissement du projet de service de santé mentale visé à l’article 541. 

Les conditions d’agrément qui font l’objet d’un engagement de la part du pouvoir organisateur sont 

relatives aux normes visées aux articles 542 et suivants. 

Pour maintenir son droit à l’agrément, le pouvoir organisateur doit avoir recruté le personnel de 

l’équipe de base et disposer de locaux, dans un délai de six mois à partir de la notification de 

l’agrément ». 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie réglementaire : 

« Art. 1798.  

Outre les éléments visés à l’article 600, alinéa 5 de la Deuxième partie du Code décrétal la demande 

d’agrément comporte l’identification du pouvoir organisateur, son statut et son numéro d’entreprise.  

Art. 1799.  

§1er. La demande est introduite par toute voie conférant date certaine à l’envoi.  

Lorsque le dossier est incomplet, les Services du Gouvernement réclament les documents 

manquants.  

Ceux-ci accusent réception de la demande d’agrément dans un délai de dix jours à dater de la 

réception du dossier complet.  

Ils organisent une inspection visant à évaluer de manière participative le projet de service dans un 

délai de trois mois à partir de l’introduction du dossier complet.  

Les conclusions de l’inspection sont transmises dans le mois au pouvoir organisateur qui dispose d’un 

délai d’un mois pour y répondre.  

Au terme de ce délai, les Services du Gouvernement transmettent le dossier pour décision au 

ministre, accompagné des conclusions de l’inspection et, le cas échéant, de la réponse du pouvoir 

organisateur.  

Le ministre statue sur la demande d’agrément dans un délai de deux mois. 

(…). » 


